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Demande de renseignements no 2 du GRAME à Hydro-Québec Distribution 

 

HQD - Demande relative au programme GDP Affaires 

(R-4041-2018 – Phase 2) 

 

I. PROPOSITION TARIFAIRE : ÉTABLISSEMENT DE L’APPUI FINANCIER 

Références 

i. R-4041-2018, D-2019-164, A-0047, par. 267 et 268  

5.3 OPTIMISATION DE L’APPUI FINANCIER  

[267] La Régie juge qu’il est essentiel de justifier l’appui financier du Programme de façon 

distincte, selon qu’il s’agit de compenser les coûts annuels récurrents de participation de 

ceux visant l’installation d’équipements chez les participants. Ces investissements non 

récurrents ne devraient pas être récupérés à travers un appui financier récurrent, mais plutôt 

faire l’objet, par exemple, d’une subvention distincte en efficacité énergétique.  

[268] En conséquence, la Régie demande au Distributeur de réduire le montant moyen de 

l’appui financier au Programme, actuellement fixé à 70 $/kW, d’un montant équivalent à 

la compensation pour le coût de l’installation d’équipements chez les participants, 

actuellement estimé à environ 10,50 $/kW. Le Distributeur pourra proposer un programme 

commercial ou une intervention en efficacité énergétique afin d’inciter l’installation 

d’équipements nécessaires à la GDP chez les participants au Programme. (Nos soulignés)  

ii. R-4041-2018, B-0080, Annexe A, rapport de Technosim inc., Audit du programme 

gestion de la demande de puissance (GDP) de la clientèle affaires, page 19 

5.1.1 Coût d’implantation 

Les coûts d’implantation ont été analysés sur la base du coût unitaire pour l’effacement 

effectif réalisé en 2019-2020. Le coût moyen d’implantation pour l’ensemble de 

l’échantillon est de 19.331 $/kW. Il existe toutefois une répartition importante des coûts 

avec un écart type de 35.53 $/kW et la médiane se retrouvant à 4.45 $/kW. Au total, 15 des 

37 clients n’ont reporté aucun coût d’implantation puisque l’équipement et les contrôles 

requis pour participer au programme étaient déjà en place. La figure 1 illustre la répartition 

des coûts d’implantation des mesures. (Nos soulignés)  

iii. R-4041-2018, B-0085, note de bas de page no 23, page 11 

Un coût hypothétique d’installation a été utilisé. Il s’appuie sur le montant de 10,50 $/kW 

évoqué dans la décision D-2019-164. (Notre souligné) 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-A-0047-Dec-Dec-2019_12_02.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-A-0047-Dec-Dec-2019_12_02.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0080-Demande-Piece-2020_12_07.pdf
https://sde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0085-Demande-Piece-2021_01_18.pdf
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iv. R-4041-2018, B-0085, p. 10-11  

Compte tenu de ce qui précède, du caractère critique de la contribution de l’Option au bilan 

de puissance, des indications reçues de la Régie à ce jour et de l’absence de données 

précises relatives à l’ensemble des coûts à considérer, le Distributeur propose de fixer 

l’appui financier moyen au montant de 60 $/kW. Ce montant est dérivé du signal de prix 

éprouvé de 70 $/kW, duquel est soustraite une approximation des coûts d’équipement 

requis pour l’effacement23, que la Régie a suggéré de compenser par voie d’un éventuel 

programme d’efficacité énergétique. À cet égard, le Distributeur note que bien que l’Option 

présente une rémunération moins élevée que le Programme, elle offre néanmoins 

l’avantage d’une certaine pérennité par rapport au Programme qui devait être approuvé 

annuellement. Dans ces circonstances, le Distributeur préfère attendre de constater les 

effets de cette pérennisation avant de juger s’il y a lieu de pallier l’écart de rémunération 

au moyen d’un programme d’efficacité énergétique. (Notre surligné) 

v. R-4041-2018, B-0080, Annexe A, rapport de Technosim inc., Audit du programme 

gestion de la demande de puissance (GDP) de la clientèle affaires, page 18 

Ces deux coûts peuvent également être combiné pour obtenir un coût unitaire total actualisé 

pour les mesures en tenant compte d’une durée de vie pour les mesures et d’un taux 

d’actualisation associé aux coûts récurrents. Ce coût total est basé sur l’annuité 

correspondant au coût d’implantation et d’exploitation actualisé sur la durée de vie divisé 

par l’effacement obtenu. Ceci permet de traduire le coût des mesures un en coût unitaire 

par kW pour une durée prévisible de la participation au programme. Aux fins de l’analyse 

une durée de vie de 5 ans et un taux d’actualisation de 3.4% ont été retenus. Ce coût unitaire 

actualisé total peut au besoin être comparé au coût évité en puissance du distributeur, 

comme il est généralement effectué dans une analyse de potentiel de gestion de la demande 

en puissance. (Notre souligné) 

vi. R-4041-2018, B-0080, Annexe A, rapport de Technosim inc., Audit du programme 

gestion de la demande de puissance (GDP) de la clientèle affaires, Tableau 9, page 12 

 

https://sde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0085-Demande-Piece-2021_01_18.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0080-Demande-Piece-2020_12_07.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0080-Demande-Piece-2020_12_07.pdf
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vii. R-4041-2018, Phase 2, B-0080, Annexe A, rapport de Technosim inc., Audit du 

programme gestion de la demande de puissance (GDP) de la clientèle affaires, Tableau 1 

et Tableau 2, page 3 

 

 

viii. R-4041-2018, Phase 2, B-0080, Annexe A, rapport de Technosim inc., Audit du 

programme gestion de la demande de puissance (GDP) de la clientèle affaires, Tableau 3, 

page 4 

 

ix. R-4041-2018, Phase 2, B-0080, Annexe A, rapport de Technosim inc., Audit du 

programme gestion de la demande de puissance (GDP) de la clientèle affaires, Tableau 7, 

Page 9 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0080-Demande-Piece-2020_12_07.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0080-Demande-Piece-2020_12_07.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0080-Demande-Piece-2020_12_07.pdf
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x. R-4041-2018, Phase 2, B-0080, Annexe A, rapport de Technosim inc., Audit du 

programme gestion de la demande de puissance (GDP) de la clientèle affaires, Tableau 9, 

page 12 

 

xi. R-4041-2018, Phase 2, B-0080, Annexe A, rapport de Technosim inc., Audit du 

programme gestion de la demande de puissance (GDP) de la clientèle affaires, Tableau 18, 

page 14 

 

xii. R-4041-2018, D-2019-164, par. 266 

[266] La Régie constate que le Distributeur justifie notamment l’appui financier de 70 

$/kW par le fait que les participants au Programme doivent rentabiliser les investissements 

requis pour permettre l’effacement demandé par ce dernier. Or, le Distributeur ne possède 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0080-Demande-Piece-2020_12_07.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0080-Demande-Piece-2020_12_07.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-A-0047-Dec-Dec-2019_12_02.pdf
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pas de détails quant au niveau des investissements requis. Il utilise comme approximation 

le montant d’appui financier minimal de 10,50 $/kW. (Notre souligné) 

xiii. R-4041-2018, Phase 2, B-0080, Annexe A, rapport de Technosim inc., Audit du 

programme gestion de la demande de puissance (GDP) de la clientèle affaires, Tableau 20, 

page 16 

 

xiv. R-4041-2018, Phase 2, B-0080, Annexe A, rapport de Technosim inc., Audit du 

programme gestion de la demande de puissance (GDP) de la clientèle affaires, Tableau 21, 

page 16 

 

Demandes  

1.1. (Réf. i., ii., iii., iv. et xii.) Le coût moyen d’implantation de l’échantillon est de 19.33 

$/kW, alors que le Distributeur propose de conserver son estimation de 10,50 $/kW en 

faisant référence à la décision D-2019-164 (par. 268). Compte tenu que l’estimation initiale 

a été proposée sans donnée plus précise, pourquoi le Distributeur n’utilise pas la moyenne 

des résultats de l’échantillon du rapport de Technosim inc. ? 

1.2. (Réf. ii., v. et x.) Selon le rapport de Technosim inc., les coûts d’implantation ont été   

analysés sur la base du coût unitaire pour l’effacement effectif réalisé en 2019-2020. 

Concernant la durée de vie des coûts unitaires totaux, une durée de vie de 5 ans a été 

retenue. Veuillez confirmer si les coûts d’implantation ont également été calculés sur une 

base de 5 ans à la section 5.1 et notamment au Tableau 7 (réf. x.). Si non, veuillez fournir 

les données sur une base de durée de vie de 5 ans. 

1.3. (Réf. vii.) Veuillez déposer un tableau exprimant le % d’effacement total 2019-2020 

selon le niveau d’effacement des tranches utilisées au Tableau 3. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0080-Demande-Piece-2020_12_07.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0080-Demande-Piece-2020_12_07.pdf
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1.4. (Réf. xiv.) Veuillez préciser les titres des catégories du tableau 21, donc les faire 

correspondre aux catégories du tableau 20. 

1.5. (Réf. xi.) Veuillez confirmer si le titre du tableau 18 devrait plutôt être Coût 

d’implantation, au lieu de Coût d’exploitation. 

1.6 (Réf. xiii.) Le Tableau 20 présente la fréquence d’utilisation des catégories de mesures 

dans l’échantillon du sondage dans le rapport de Technosim inc., veuillez déposer un 

tableau exprimant le % d’effacement par catégorie de mesures, soit un rapport de 

proportion sur l’effacement total des clients participant au sondage. 

1.7 (Réf. xiii.) Concernant les catégories de mesures dans l’échantillon du sondage, 

veuillez déposer un tableau exprimant le niveau d’effacement en kW selon les niveaux 

d’effacement suivants : 

Effacement en kW Catégories de mesures 

De À Chaudière 

combustible 

Système 

CVCA 

Gestion chaîne 

production 

Groupe 

électrogène 

0 50     

51 100     

101 150     

151 200     

201 300     

301 400     

401 600     

601 800     

801 1000     

1001 1200     

1201 1400     

1401 1600     

1601 1800     

1801 Et plus     

Total     

 

  



 

Le 5 mars 2021 

No de dossier : R-4041-2018 – Phase 2 

Demande de renseignements no 2 du GRAME à Hydro-Québec Distribution 

Page 7 de 13 

 

 

7 

II. PROPOSITION TARIFAIRE : RÉVISION DU SEUIL D’ADMISSIBILITÉ 

Références 

i. R-4041-2018, B-0085, Section 3.4.2, page 19 

3.4.2 Révision du seuil d’admissibilité 

En l’absence de tiers pouvant agréger la contribution des clients de plus petite taille, telles 

les écoles ou les banques, et afin de toujours permettre à ces clients d’être admissibles à 

l’Option, le Distributeur propose d’une part, d’abaisser le seuil minimal de réduction de 

puissance, actuellement fixé à 200 kW par projet, et d’autre part, de le baser sur la réduction 

de puissance par abonnement plutôt que par projet.  

(…) 

Le Distributeur demande à la Régie de fixer un seuil minimal de réduction de 

puissance de 15 kW par abonnement. 

ii. R-4041-2018, B-0080, Annexe A, rapport de Technosim inc., Audit du programme 

gestion de la demande de puissance (GDP) de la clientèle affaires, Tableau 9, p.12 

 

iii. R-4041-2018, B-0085, Tableau 2, page 13 

 

  

https://sde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0085-Demande-Piece-2021_01_18.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0080-Demande-Piece-2020_12_07.pdf
https://sde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0085-Demande-Piece-2021_01_18.pdf


 

Le 5 mars 2021 

No de dossier : R-4041-2018 – Phase 2 

Demande de renseignements no 2 du GRAME à Hydro-Québec Distribution 

Page 8 de 13 

 

 

8 

iv. R-4041-2018, Phase 2, B-0098, Réponses à la demande de renseignement no 5 de 

la Régie, DDR no 1.2, page 5 

 

Demandes 

2.1. (Réf. i. et iii.) Considérant la demande du Distributeur d’abaisser le seuil 

d’admissibilité de 200 kW à 15 kW, veuillez déposer un tableau exprimant le % 

d’effacement total de l’hiver 2019-2020 selon le niveau d’effacement et les tranches 

suivantes : 

Répartition du niveau d’effacement total de 2019-2020 

Tranche d’effacement  

De 15 à 50  

Plus de 50 à 100  

Plus de 100 à 150   

Plus de 150 à 200  

2.1.1. (Réf. i. et iii.) Si le Distributeur n’est pas en mesure de chiffrer le niveau 

d’effacement selon les tranches proposées, veuillez proposer une répartition, ou 

encore expliquer pourquoi le Distributeur a choisi un abaissement à 15 kW, alors 

qu’il ne possède pas les données pour le justifier. 

  

https://sde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0098-Demande-Piece-2021_02_19.pdf
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2.2. (Réf. i. et ii.) Considérant la demande du Distributeur d’abaisser le seuil d’admissibilité 

de 200 kW à 15 kW, veuillez déposer un tableau indiquant le coût moyen d’implantation 

selon le niveau d’effacement selon les tranches suivantes : 

Coût unitaire d’implantation par tranche d’effacement 

Tranche d’effacement Moyen Médian Minimum Maximum 

0 à 25     

Plus de 25 à 50     

Plus de 50 à 100     

Plus de 100 à 150      

Plus de 150 à 200     

2.3. (Réf. iii. et iv.) En réponse à la demande de renseignements no 5 de la Régie, 

Technosim inc. présente un tableau qui relate que 6 739 kW d’effacement pour la strate de 

0 à 200 kW sur un total de 297 363 kW, représentant un pourcentage de l’ordre de 2 % de 

contribution. Cependant, le Tableau 2 (réf. iii.) présume un effacement de 63 948 kW pour 

cette même strate (de 15 à 199 kW), représentant 22 % de contribution à l’effacement total. 

Veuillez concilier les deux informations présentées. 

III. PROPOSITION TARIFAIRE : APPUI DÉGRESSIF  

Références 

i. R-4041-2018, D-2019-164, par. 228 et 229 

[228] Par ailleurs, la Régie observe que la neutralité tarifaire du Programme pourrait être 

atteinte sur un horizon plus long d’analyse que celui du plan d’approvisionnement, soit 

2026. Cependant, la preuve au dossier ne permet pas de confirmer cette affirmation.  

[229] La Régie estime également qu’une optimisation de la valeur de l’appui financier du 

Programme, telle que traitée ci-après, pourrait assurer la neutralité tarifaire, voire exercer 

une pression à la baisse sur les tarifs. (Notre souligné) 

ii. R-4041-2018, D-2019-164, par. 234 

[234] Elle estime qu’une telle approche ne permet pas de déterminer si l’appui financier 

offre uniquement la rémunération suffisante pour mener à l’effacement visé par le 

Programme, tout en cherchant à minimiser ses coûts, dans l’intérêt de l’ensemble de la 

clientèle qui le paie. Autrement dit, cette approche ne permet pas de déterminer des tarifs 

justes et raisonnables.  

iii. R-4041-2018, B-0085, p. 10-11  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-A-0047-Dec-Dec-2019_12_02.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-A-0047-Dec-Dec-2019_12_02.pdf
https://sde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0085-Demande-Piece-2021_01_18.pdf
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Compte tenu de ce qui précède, du caractère critique de la contribution de l’Option au bilan 

de puissance, des indications reçues de la Régie à ce jour et de l’absence de données 

précises relatives à l’ensemble des coûts à considérer, le Distributeur propose de fixer 

l’appui financier moyen au montant de 60 $/kW. Ce montant est dérivé du signal de prix 

éprouvé de 70 $/kW, duquel est soustraite une approximation des coûts d’équipement 

requis pour l’effacement23, que la Régie a suggéré de compenser par voie d’un éventuel 

programme d’efficacité énergétique. (Notre surligné) 

iv. R-4041-2018, B-0080, Annexe A, rapport de Technosim inc., Audit du programme 

gestion de la demande de puissance (GDP) de la clientèle affaires, page 19 

5.1.1 Coût d’implantation 

Les coûts d’implantation ont été analysés sur la base du coût unitaire pour l’effacement 

effectif réalisé en 2019-2020. Le coût moyen d’implantation pour l’ensemble de 

l’échantillon est de 19.33 $/kW. Il existe toutefois une répartition importante des coûts avec 

un écart type de 35.53 $/kW et la médiane se retrouvant à 4.45 $/kW. Au total, 15 des 37 

clients n’ont reporté aucun coût d’implantation puisque l’équipement et les contrôles requis 

pour participer au programme étaient déjà en place. La figure 1 illustre la répartition des 

coûts d’implantation des mesures. (Nos soulignés)  

v. R-4041-2018, D-2019-164, A-0047, par. 267 et 268  

5.3 OPTIMISATION DE L’APPUI FINANCIER  

[267] La Régie juge qu’il est essentiel de justifier l’appui financier du Programme de façon 

distincte, selon qu’il s’agit de compenser les coûts annuels récurrents de participation de 

ceux visant l’installation d’équipements chez les participants. Ces investissements non 

récurrents ne devraient pas être récupérés à travers un appui financier récurrent, mais plutôt 

faire l’objet, par exemple, d’une subvention distincte en efficacité énergétique.  

[268] En conséquence, la Régie demande au Distributeur de réduire le montant moyen de 

l’appui financier au Programme, actuellement fixé à 70 $/kW, d’un montant équivalent à 

la compensation pour le coût de l’installation d’équipements chez les participants, 

actuellement estimé à environ 10,50 $/kW. Le Distributeur pourra proposer un programme 

commercial ou une intervention en efficacité énergétique afin d’inciter l’installation 

d’équipements nécessaires à la GDP chez les participants au Programme. (Nos soulignés)  

 

 

 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0080-Demande-Piece-2020_12_07.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-A-0047-Dec-Dec-2019_12_02.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-A-0047-Dec-Dec-2019_12_02.pdf
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vi. R-4041-2018, B-0085, page 14 

 

Demandes 

3.1. (Réf. v. et iv.) Dans le but de tenir compte de la demande de la Régie (D-2019-164, 

par. 268) d’exclure du montant de l’aide financière le coût moyen d’implantation, veuillez 

déposer un scénario utilisant les mêmes strates d’effacement proposées au Tableau 3 en 

utilisant un coût moyen de 50 $/kW (70 $/kW- 19.33 $/kW : coût moyen d’implantation 

constaté au rapport de Technosim inc.), de même que l’analyse économique qui s’y 

rattache. 

3.2. (Réf. iii. et v.) Dans le but de tenir compte de la demande de la Régie (D-2019-164, 

par. 229), soit d’optimiser la valeur de l’appui financier afin d’exercer une pression à la 

baisse sur les tarifs, veuillez déposer un scénario utilisant les mêmes strates d’effacement 

proposées au Tableau 3 et dont le maximum de l’appui financier est de 60 $/kW (70 $/kW- 

10,50 $kW coût estimé d’implantation), de même que l’analyse économique qui s’y 

rattache. 

3.3. (Réf. i., ii. et iv.) Dans le but de tenir compte de la demande de la Régie (D-2019-164, 

par. 229 et 268), soit d’optimiser la valeur de l’appui financier afin d’exercer une pression 

à la baisse sur les tarifs et d’exclure du montant de l’aide financière le coût moyen 

d’implantation, veuillez déposer un scénario utilisant les mêmes strates d’effacement 

proposées au Tableau 3, dont le maximum de l’appui financier est de 50 $/kW (70 $/kW- 

19.33 $/kW : coût moyen d’implantation constaté au rapport de Technosim inc.), de même 

que l’analyse économique qui s’y rattache. 

  

https://sde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0085-Demande-Piece-2021_01_18.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-A-0047-Dec-Dec-2019_12_02.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-A-0047-Dec-Dec-2019_12_02.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-A-0047-Dec-Dec-2019_12_02.pdf
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IV. SONDAGE : NIVEAU D’APPUI FINANCIER MINIMAL 

Références 

i. R-4041-2018, Phase 2, B-0094, page 4 

5.1.1 Clients non-participants 

Les différentes quantifications fournies par les clients non-participants ont été traduites en 

appui financier minimal en $/kW tel que présenté au tableau 1. Les résultats quantifiés 

démontrent que l’appui moyen qui serait exigé est de 97 $/kW mais avec une variation 

importante de ce seuil minimal. L’appui minimum qui a été identifié est de 20 $/kW. Dans 

ce cas, il s’agit d’un client de grande puissance du secteur de la santé mais non éligible au 

tarif LG. L’audit du programme GDP Affaires a démontré que les coûts d’implantation de 

la GDP dans ce secteur sont moins importants, ce qui pourrait expliquer le plus faible seuil 

fourni par ce client. 

ii. R-4041-2018, Phase 2, B-0080, Annexe A, rapport de Technosim inc., Audit du 

programme gestion de la demande de puissance (GDP) de la clientèle affaires, page 14 

 

iii. R-4041-2018, Phase 2, B-0094, page 4 

 

Globalement, le seuil minimal identifié est supérieur à celui de l’ancien programme GDP 

Affaires et du tarif provisoire de GDP Affaires, soit 70 $/kW. Au total 18 des 29 répondants 

ont pu quantifier un seuil minimal alors que 4 autres clients étaient intéressés mais ne 

souhaitaient pas s’avancer sur un coût minimal, peu importe la manière dont il était 

exprimé. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0094-Demande-Piece-2021_02_12.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0080-Demande-Piece-2020_12_07.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0094-Demande-Piece-2021_02_12.pdf
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Demandes  

4.1. (Réf. i. et iii.) Veuillez identifier, sous forme de tableau, le nombre de clients non-

participants ayant participé au sondage, par marché, selon la gamme d’appui suivante : 

 Nombre de clients par marché 

Gamme d’appui en $/kW Industriel Institutionnel Commercial 

De 20 à 40    

De 40 à 50    

De 50 à 60    

De 60 à 80    

Plus de 80    

4.2. (Réf. i., ii. et iii.) Veuillez identifier, sous forme de tableau, le nombre de clients non-

participants ayant participé au sondage, par segment de marché, selon la gamme d’appui 

suivante : 

 Nombre de clients par segment de marché 

Gamme d’appui 

en $/kW 

Commerce 

de détail et 

services 

Édifices à 

bureau 

Établissement 

d’enseignement 

Secteur de 

la santé 

Secteur 

industriel 

Autre 

De 20 à 40       

De 40 à 50       

De 50 à 60       

De 60 à 80       

Plus de 80       

 

 


